Contrat de professionnalisation & heures
supplémentaires

Par Renono_old, le 27/11/2007 a 21:40

Bonjour,rnJe suis actuellement en contrat de professionnalisation et au sein de mon entreprise
il m'arrive de faire quelques heures supplémentaires, et je voulais savoir si mes heures
supplémentaires doivent étre calculé sur la base du tarif heure SMIC ou celui de mon contrat
de professionnalisation? c'est a dire mes heures doivent étre payer 8.44 ou 5.49 (-21ans)
?rnmerci.
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